
Contenu d’un devis 

 

Le devis doit mentionner les éléments suivants : 

 date du devis et durée de validité de l'offre ; 
 nom, raison sociale et adresse de l'entreprise (n° de téléphone et adresse électronique) ; 
 statut et forme juridique de l'entreprise ; 
 pour un commerçant : numéro RCS suivi du nom de la ville où se trouve le greffe 

d'immatriculation ; 
 pour un artisan : numéro au Répertoire des métiers (n° Sirene+ RM + n° du département 

d'immatriculation) ; 
 numéro individuel d'identification à la TVA, 
 nom et adresse du client ; 
 date de début et durée estimée des travaux ou de la prestation ; 
 décompte détaillé (et description) de chaque prestation, en quantité et en prix unitaire HT ; 
 prix horaire ou forfaitaire de main d'œuvre ; 
 frais de déplacement, éventuellement ; 
 conditions de paiement, de livraison et d'exécution du contrat ; 
 procédures de réclamation et conditions du service après-vente (garantie notamment) ; 
 somme globale à payer HT et TTC, en précisant les taux de TVA applicables ; 
 Dans le cas d’une exonération de la TVA, la notion de non-assujettissement doit être précisée, 

comme par exemple « TVA non applicable, art. 293B du Code général des Impôts ». 

Lorsqu'un prix exact ne peut pas être indiqué pour un type de service donné, le prestataire doit 
indiquer le mode de calcul permettant au destinataire de vérifier le prix ou fournir un devis 
suffisamment détaillé. 

Dans le cas du programme LEADER, les prix doivent être présentés sans rabais, remises ou ristournes. 

 

Source : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31144  
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